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RAPPORT DE GESTION DE LA PRESIDENTE 
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 10 JUIN 2024 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts de notre société, nous vous avons réunis en assemblée générale 
ordinaire annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre société durant 
l'exercice clos le 31 décembre 2023 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit 
exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces 
et renseignements prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans 
les délais légaux. 
 
 
ACTIVITE DE LA SOCIETE   
 
-  Situation et évolution de l'activité de la société au cours de l'exercice : 
 
Au cours de l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2023 vingtième exercice de notre entreprise, l'activité 
de la société a été la suivante : 
 
En 12 mois d’exercice, le chiffre d’affaires a été de 2 495 KE.  
 
La satisfaction de nos clients demeure l’indicateur essentiel de notre cabinet que ce soit auprès de 
nouveaux comptes ou grâce à la confiance renouvelée de nos clients. 
 
Les contrats signés cette année l’ont été avec de grandes entreprises, privées ou publiques. Les missions 
d’études et d’accompagnement des projets stratégiques ont poursuivi leur développement au cours de 
l’exercice. 
 
Pour le prochain exercice 2024, l’augmentation du portefeuille clients et le recrutement constituent les 
objectifs majeurs.  
 
Le chiffre d’affaires prévisionnel pour l’année 2024 devrait être légèrement supérieur à celui de 2023 avec 
un résultat d’exploitation prévisionnel d’environ 10 % du chiffre d’affaires. 
 
Enfin, en matière d’activité de recherche et développement, notre entreprise n’a pas de projet significatif. 
 
- Evénements importants intervenus depuis la clôture de l'exercice : 
 
Depuis le 31 décembre 2023, date de clôture de l'exercice, aucun élément significatif n’est à mentionner 
à ce titre. 
 
 
RESULTATS – AFFECTATION 
 
 
- Examen des comptes et résultats : 
 
Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation et 
qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par 
la réglementation en vigueur. 



 

 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2023, le chiffre d'affaires s'est élevé à 2 495 374,67 euros 
contre 2 454 468,55 euros au titre de l’exercice précédent. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 868 181,43 euros contre 799 338,09 euros pour l’exercice 
2022. 
 
Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à 352 677,01 euros contre 330 246,65 
euros pour l’exercice 2022. 
  
L'effectif salarié à la clôture de l'exercice est de 8 personnes, identique à 2022. Sur l’année 2023, les 
emplois moyens furent de 15 équivalents temps pleins. 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 2 449 694,69 euros contre 2 196 498,24 euros 
pour l’exercice 2022. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 45 742,25 euros contre 278 008,51 euros pour l’exercice 
2022.  
 
Le résultat courant avant impôts ressort pour l'exercice à 57 492,84 euros contre 279 424,32 euros pour 
l’exercice 2022. 
 
L’impôt sur les sociétés ressort pour l’exercice à 9 723 euros contre 64 856,00 euros pour l’exercice 2022.  
 
Le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 47 769,84 euros contre 214 568,32 euros en 2022. 
 
 
- Délais de paiement des fournisseurs : 
 
Conformément aux articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de Commerce, vous trouverez ci-dessous, l’état 
des dettes à l’égard des fournisseurs décomposé par date d’échéance au 31 décembre 2023. 
 
Le solde fournisseurs au 31 décembre 2023 s’élève à 127 122,63 euros TTC (hors factures non parvenues). 
Toutes les dettes sont non échues. 
 
- Délais de paiement des clients : 
 
Le solde clients au 31 décembre 2023 s’élève à 656 773,08 euros TTC (hors factures à émettre). 
Toutes les créances sont non échues.  
 
 
- Proposition d'affectation du résultat : 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) 
tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 47.769,84 euros. 
 
 

L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice s'élevant à 47.769,84 euros de la manière 

suivante : 

  

Bénéfice de l'exercice 47.769,84 euros 

Auquel il faut ajouter le report à nouveau créditeur 1.261.386,88 euros 

 

Constituant ainsi un résultat distribuable de 1.309.156,72 euros 

  



 

A la réserve spéciale (article 238 bis AB du CGI) au titre de l’exercice 

précédent                                                         

A la réserve spéciale (article 238 bis AB du CGI) au titre du présent 

exercice clos 

 

Affecté comme suit : 

 

1.600,00 euros 

 

1.600,00 euros 

A la distribution du dividende 46.782,00 euros 

 

Solde 1.259.174,72 Euros 

                                   

Soit un "report à nouveau" qui s'élève à 1.259.174,72 Euros. 

 

Les capitaux propres de la société s’élèveront ainsi à 1.324.114,72 Euros. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte : 

- qu’un dividende de 25,00 euros par titre a été distribué en 2023 au titre du résultat de l’exercice clos le 

31 décembre 2022, 

- qu’un dividende de 40,00 euros par titre a été distribué en 2022 au titre du résultat de l’exercice clos le 

31 décembre 2021, 

- qu’un dividende de 24,00 euros par titre a été distribué en 2021 au titre du résultat de l’exercice clos le 

31 décembre 2020. 

 
 
CONVENTIONS DE L'ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE COMMERCE 
 
Nous vous précisons qu'aucune convention entrant dans le champ d'application de l'article L. 227-10 du 
Code de commerce n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 
 
En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous 
voudrez bien donner à votre Conseil de Surveillance quitus de sa gestion pour l'exercice social sur les 
comptes duquel vous avez à vous prononcer. 
 
Nous vous invitons à adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote. 
 

 
Fait à PARIS 
Le 15 mai 2024 
 

 
 
 
La Présidente 
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